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TOTAL  

  Conditions :

-  La famille se compose des parents et enfants à charge

-  Les adhésions sont regroupées par saison sportive (Septembre à Juin de l'année suivante)

-  Le pourcentage de réduction est fonction du nombre d'adhésion et s'applique à la somme globale

-  Le barême de réduction en vigueur est celui déterminé par l'ASV lors de l'assemblée générale qui précède la demande

  Mode opératoire :

-  La fiche de réduction est proposée aux familles par les sections lors des inscriptions

- La réduction n'est pas faite directement par la section

-  Les familles conservent la fiche et la font compléter par les sections lors des inscriptions

-  Les familles transmettent la fiche complétée à l'ASV en fin de saison (ou si les inscriptions sont terminées)

-  L'ASV rembourse la somme correspondante à la réduction.

  Barême:

-  3 adhésions: remboursement de 10% de la somme totale 

-  4 adhésions: remboursement de 15% de la somme totale 

-  5 adhésions: remboursement de 20% de la somme totale 

FICHE FAMILIALE D'ADHESION

                                      AUX SECTIONS ASV                        ANNEE:

NOMBRE D'ADHESIONS  


